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ANNEXES DU RAPPORT

de M. Daniel DECOURBE, commissaire-enquêteur

ENQUETE PUBLIQUE
(18 novembre 2019 au 19 décembre 2019)

SUR LE PROJET D'ELABORATION DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DU BORN

Maître d'ouvrage     :  Syndicat Mixte du SCoT du Born, représenté par sa présidente Mme Virginie PELTIER 

Arrêté Syndical n° 1/2019 du  22 octobre 2019

Destinataires     :
➢ Mme la Présidente du Syndicat Mixte du SCoT du Born à PARENTIS EN BORN
➢ Mme la Présidente du Tribunal Administratif de PAU
➢ Archives du commisaire enquêteur
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COMPOSITION DES ANNEXES

N° Désignation des documents

1 Décision E19.00157/64 de Mme la présidents du TA de PAU du 25 septembre 2019

2 Lettre du CE à la présidente du SMSB pour faire compléter le dossier

3 Lettre du CE à la présidente du SMSB pour faire établir un tableau de saisine des PPA /PPC

4 Tableau de saisine de PPA et PCC

5 Arrêté de mise à l'enquête publique du projet de SCoT du Born

6 Procès-verbal de synthèse des observations

7 Demande de prorogation du délai de remise du rapport

8 Prorogation du délai de remise du rapport

9 Délibération du  Comité Syndical du SCoT du Born du 9 janvier 2020 portant approbation 
du mémoire en réponse du SMSB au PV de synthèse des observations

10 Délibération du Comité Syndical du ScoT du Born du 8 octobre 2019 portant approbation
du Tableau de prises en compte des avis de la MRAe NA, de la CDEPNAF, des PPA et PPC
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